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Réglement communal - Lac de la Haute-Sire
Réglement de circulation.

En séance du 17 novembre 2017 (réf. 2.2), le conseil communal du Lac de la Haute-Sdre a édicté un
reglement temporaire de circulation en relation avec le chantier du renouvellement des conduites d’eau et
du réseau d’assainissement dans la rue « Am Eck » a Bavigne RN 26.

Ledit reglement a été approuvé par Messieurs les Ministres du Développement durable et des Infrastructures
et de I'Intérieur en date des 5 et 14 décembre 2017 et publié en due forme.
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